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Les comptes de taxes seront à la poste dès  

le 28 février.  

Le premier versement sera dû pour le 28 mars.  



 

 

2 Nouvelles du bureau municipal  

Compte -rendu des sessions  

Des vendredis 17 janvier et 14 février  

Prochaine  session du conseil  
Vendredi le 13 mars 2020, 19h30  

 Centre municipal, 477 ave des Loisirs  

2020-01-001 

1.2 Lecture et adoption de 

lõordre du jour. 
 

2020-01-002 

1.3 Adoption des procès -

verbaux du 13 décembre et du 

18 décembre 2020.  

 

1.4 Dépôt du bordereau de cor-

respondance du mois de dé-

cembre 2019.  

 
2020-01-003 

2.1 Autorisation des dépenses 

du mois de décembre 2019 au 

montant total de 252 019.43$.  

 

2.2 Avis de motion du règlement 

#2020 -370 dõimposition des 

taxes, des tarifs et compensa-

tions 2020. 

 

2.3 Dépôt et présentation du 

projet de règlement #2020 -370 

dõimposition des taxes, des tarifs 

et compensations 2020.  

 

2.4 Dépôt du certificat de dispo-

nibilité de crédit des contrats de 

plus dõun an.  

 
2020-01-005 

2.5 Adoption du budget révisé 

de lõOMH pour 2019 au montant 

de 6 461$ et adoption du bud-

get 2020 au montant de 2 688$.  

 
2020-01-005 

4.1 Projet TECQ - Aménagement 

de 2 réservoirs - Aqueduc Mon-

tauban - Décompte de paie-

ment #2.  

Accepter le formulaire de ré-

ception provisoire des ouvrages 

réalisés en date du 13 dé-

cembre 2019 et dõautoriser le 

paiement de 7 368.58$ à la 

firme Cyr Système.  
 

2020-01-009 

6.1 Consid®rant quõil y a lieu de 

procéder à des travaux de ré-

fection de lõar®na entre autres 

concernant la toiture; considé-

rant quõil y a lieu de soumettre 

une demande dõaide financi¯re 

au Programme dõaide finan-

cière aux infrastructures récréa-

tives et sportives (PAFIRS-EBI) 

pour ces travaux; considérant 

quõafin de compl®ter une telle 

demande dõaide financi¯re, la 

municipalité se doit de fournir 

une description du projet, une 

estimation des coûts du projet, 

des plans et devis préliminaires.  

Il est résolu de mandater mon-

sieur Michel Pellerin, architecte, 

pour fournir les documents. Ce 

mandat sera réalisé au coût de 

14 500$, taxes en sus.  
 

2020-01-010 

7.4 Lev®e de lõassembl®e. 

 
2020-02-011 

1.2 Lecture et adoption de 

lõordre du jour. 

 
2020-02-012 

1.3 Adoption du procès -verbal 

du 17 janvier 2020.  

 

1.4 Dépôt du bordereau de cor-

respondance du mois de janvier 

2020. 

 
2020-02-013 

2.1 Autorisation des dépenses 

du mois de janvier 2020 au mon-

tant total de 386 682.18$.  

 
2020-02-014 

2.2 Adoption du règlement 

#2020 -370 dõimposition des 

taxes, des tarifs et compensa-

tions 2020. 

 
2020-02-015 

2.3 Autoriser monsieur Serge De-

raspe et madame Pascale Bonin 

à signer ou approuver tout do-

cument ou pièce justificative 

relatif à une demande auprès 

de la Fédération des caisses 

Desjardins du Québec.  

 
2020-02-016 

2.4 Autoriser le d®p¹t dõune de-

mande dõaugmentation de la 

marge de crédit de 200 000$ à 

400 000$ à la Caisse Desjardins 

de lõOuest de Portneuf. 

 
2020-02-017 

3.1 Dépôt du rapport annuel et 

suivi du schéma de couverture 

de risques en incendie.  

 
2020-02-018 

3.2 Nomination de madame Syl-

vie Blanchette comme pompier 

volontaire.  

 
2020-02-019 

4.1 Approuver le contenu et en-

voie au ministère des  Affaires 

municipales et de lõoccupation 

du territoire de la programma-

tion de travaux version #3, 

(projet TECQ) et de tous les 

autres documents exigés par le 

Ministère en vue de recevoir la 

contribution gouvernementale 

qui lui a été confirmée  

 
2020-02-020 

4.2 Mandater Raymond Chabot 

Grant Thornton pour procéder à 

la reddition de comptes de la 

TECQ 2014-2018. Ce mandat est 

réalisé au coût de 2 500$, taxes 

en sus, tel que détaillé sur leur 



 

 

3 Nouvelles du bureau municipal  

Compte -rendu des sessions  

Des vendredis 17 janvier et 14 février  

Prochaine  session du conseil  
Vendredi le 13 mars 2020, 19h30  

 Centre municipal, 477 ave des Loisirs  

soumission en date du 13 février 

2020. 

 
2020-02-021 

4.3 Considérant que dans le 

cadre de la Stratégie québé-

coise dõ®conomie dõeau po-

table, la municipalité doit fournir 

un rapport annuel; considérant 

que la municipalité doit égale-

ment installer une quinzaine de 

compteurs dõeau dans le sec-

teur non résidentiel et doit éga-

lement installer un échantillon 

dõune vingtaine de compteurs 

dõeau dans les secteurs r®siden-

tiel; consid®rant que lõinstalla-

tion des compteurs dõeau nõa 

pas été complétée au 1er sep-

tembre 2018, en conséquence, 

la municipalit® sõengage dõici le 

1er septembre 2020 à :  

¶ Prévoir le montant néces-

saire pour réaliser les tra-

vaux dans le budget muni-

cipal;  

¶ Transmettre au MAMH un 

®ch®ancier dõinstallation 

des compteurs;  

¶ Avoir compl®ter lõinstalla-

tion des compteurs dõeau 

à la consommation.  

 

5.1 Avis de motion - Règlement 

#2019 -368 RHSPPP. 

 

5.2 Dépôt et présentation du 

projet de règlement #2019 -368 

RHSPPPP. 

 

5.3 Consultation publique du 

premier projet de règlement 

#2020 -371 modifiant le règle-

ment de zonage #347 concer-

nant la définition de rive.  

 
2020-02-022 

5.4 Adoption du second projet 

du règlement #2020 -371 modi-

fiant le règlement de zonage 

#347 concernant la définition de 

rive. 

 

5.5 Consultation publique sur le 

projet de règlement #2020 -372 

modifiant le règlement de lotis-

sement #345 concernant la ces-

sion de terrain pour fins de 

parcs.  

 
2020-02-023 

5.6 Adoption du second projet 

de règlement #2020 -372 modi-

fiant le règlement de lotissement 

#345 concernant la cession de 

terrain pour fins de parc.  

 
2020-02-024 

6.1 Mandater la Corporation du 

Transport Adapté Mékinac pour 

organiser un service de transport 

adapté sur son territoire en 2020, 

adopter les prévisions budgé-

taires 2020 de la CTAM au mon-

tant de 161 831.44$, adopter sa 

cotisation et autoriser le verse-

ment au montant de 2 514.02$ 

pour 2020.  

 
2020-02-025 

6.2 Autoriser la présentation du 

projet de Mise aux normes du 

Centre Sportif Jules Paquin au 

minist¯re de lõ£ducation et de 

lõEnseignement sup®rieur dans le 

cadre du Programme dõaide 

financière aux infrastructures ré-

créatives et sportives.  

 
2020-02-026 

6.3 Exprimer son désaccord 

avec le projet de loi #48, Loi vi-

sant principalement à contrôler 

le coût de la taxe foncière agri-

cole et ¨ simplifier lõacc¯s au 

crédit de taxes foncières agri-

coles et demander au gouver-

nement dõentendre le message 

des municipalités du Québec et 

de sõengager plut¹t dans une 

démarche commune avec les 

municipalités pour trouver une 

solution durable au problème 

de la fiscalité agricole.  

 
2020-02-027 

7.4 Lev®e de lõassembl®e. 

 

10e édition  

 

Défi Jambes raides  

45 ans et +  

 
14 et 15 mars  

 

au Centre Sportif Jules 

Paquin  



 

 

4 Avis public  

 
CORPORATION MUNICIPALE DE  
NOTRE DAME DE MONTAUBAN 

M.R.C. MÉKINAC 
 

AVIS PUBLIC 

Aux personnes intéressées ayant le droit de signer  

une demande dõapprobation r®f®rendaire 

Règlement #2020 -371 
 

ë la suite de lõassembl®e publique de consultation tenue lors de la s®ance ordinaire du conseil, le  

14 février 2020, le conseil municipal a adopté le second projet de règlement suivant  : 

 

2020-371 Règlement modifiant le règlement de zonage numéro #347 concernant la définition de rive.  

 

Demande dõapprobation r®f®rendaire 

Ce second projet de r¯glement contient des dispositions dont chacune dõelles peuvent faire lõobjet dõune de-

mande séparée de la part des personnes intéressées des zones visées (99Va) et des zones contiguës (96F, 100F et 

102F) afin quõun r¯glement qui les contient soit soumis ¨ lõapprobation de certaines personnes habiles ¨ voter 

conformément à la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités .  

 

Les plans permettant dõidentifier les zones concern®es et les zones contigu±s peuvent °tre consult®s au bureau 

de la municipalit® durant les heures dõouverture de bureau. 

 

Conditions de validit® dõune demande 

Pour être valide, toute demande doit  :  

Ý indiquer clairement la disposition qui en fait lõobjet et la zone dõo½ elle provient; 

Ý être reçue au bureau de la municipalité au plus tard  le 13 mars 2020 à 16h00;  

Ý °tre sign®e par au moins 12 personnes int®ress®es de la zone dõo½ elle provient ou par au moins la majorit® 

dõentre elles si le nombre de personnes int®ress®es dans la zone nõexc¯de pas 21.  

 

Personnes intéressées  

Les renseignements permettant de déterminer quelles personnes intéressées ont le droit de signer une demande 

¨ lõ®gard de chacune des dispositions du projet peuvent °tre obtenus au bureau de la municipalit® durant les 

heures normales de bureau.  

 

Absence de demandes  

Si le second projet de r¯glement ne fait lõobjet dõaucune demande valide, un r¯glement pourra °tre adopt® et 

celui -ci nõaura pas ¨ °tre approuv® par les personnes habiles ¨ voter. 

 

Consultation du projet  

Le second projet de règlement peut être consulté au bureau de la municipalité, les jours ouvrables, durant les 

heures dõouverture du bureau. 

 

Donné ce 18 février 2020.  
 
 

La directrice générale et secrétaire -trésorière par intérim,  

Pascale Bonin  



 

 

5 Avis public  

 
CORPORATION MUNICIPALE DE  
NOTRE DAME DE MONTAUBAN 

M.R.C. MÉKINAC 
 

AVIS PUBLIC 

Aux personnes intéressées ayant le droit de signer  

une demande dõapprobation r®f®rendaire 

Règlement #2020 -372 
 

ë la suite de lõassembl®e publique de consultation tenue lors de la s®ance ordinaire du conseil, le  

14 février 2020, le conseil municipal a adopté le second projet de règlement suivant  : 

 

2020-372 Règlement modifiant le règlement de lotissement #345 concernant la cession de terrain pour fins de 

parcs.  

 

Demande dõapprobation r®f®rendaire 

Ce second projet de r¯glement contient des dispositions dont chacune dõelles peuvent faire lõobjet dõune de-

mande s®par®e de la part des personnes int®ress®es de lõensemble du territoire de la Municipalit® afin quõun r¯-

glement qui les contient soit soumis ¨ lõapprobation des personnes habiles ¨ voter conform®ment ¨ la Loi sur les 

élections et les référendums dans les municipalités .  

 

Conditions de validit® dõune demande 

Ý Pour être valide, toute demande doit  :  

Ý indiquer clairement la disposition qui en fait lõobjet; 

Ý être reçue au bureau de la municipalité au plus tard  le 13 mars 2020 à 16h00;  

Ý que le nombre de personnes habiles à voter sur le règlement #  2020-372 est de 869;  
 
Ý que le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est de 98;  

 

Personnes intéressées  

Les renseignements permettant de déterminer quelles personnes intéressées ont le droit de signer une demande 

¨ lõ®gard de chacune des dispositions du projet peuvent °tre obtenus au bureau de la municipalit® durant les 

heures normales de bureau.  

 

Absence de demandes  

Si le second projet de r¯glement ne fait lõobjet dõaucune demande valide, un r¯glement pourra °tre adopt® et 

celui -ci nõaura pas ¨ °tre approuv® par les personnes habiles ¨ voter. 

 

Consultation du projet  

Le second projet de règlement peut être consulté au bureau de la municipalité, les jours ouvrables, durant les 

heures dõouverture du bureau. 

 

Donné ce 18 février 2020.  

 

 

La directrice générale et secrétaire -trésorière par intérim,  

Pascale Bonin  



 

 

6 Préavis de vente  
 

 
 PRÉAVIS DE VENTE POUR DÉFAUT DE PAIEMENT DE L'IMPÔT FONCIER  

 

Avis vous est, par les présentes, donné par la soussignée, Nathalie 

Groleau, secrétaire -trésorière de la Municipalité Régionale de Com-

té de Mékinac, que les immeubles désignés ci -dessous seront ven-

dus à l'enchère publique au bureau de la Municipalité Régionale 

de comté de Mékinac au 560, rue Notre -Dame à Saint -Tite, le jeudi, neuvième jour d'avril 2020 (09 -04-2020), à 

10h00, pour satisfaire au paiement des taxes municipales et scolaires, à moins que ces taxes, intérêts et frais 

nõaient ®t® pay®s avant cette date.  

 

Les immeubles, qui seront vendus, sont sujets au droit de retrait dõun an.  

 

Les immeubles seront vendus avec bâtisses dessus érigées, circonstances et dépendances, s'il y a lieu et sujets 

à toutes servitudes actives ou passives, apparentes ou occultes, pouvant les affecter.  

 

L'adjudicataire de chacun des immeubles devra immédiatement acquitter le prix d'adjudication en argent 

comptant, mandat poste, traite bancaire ou par chèque visé , à défaut de quoi l'immeuble sera remis en vente 

sans délai.  

 

MUNICIPALITÉ DE GRANDES-PILES  
 

§ Propriétaire : Denis Robitaille  

Dernière adresse : 235, Avenue Roxborough, Oshawa, Ontario  

Matricule : 6372 -84-3829  

Désignation : Un immeuble connu et désigné comme étant le lot quatre millions cinq cent quatre -vingt -dix 

mille neuf cent quatre -vingt -treize (4590993) , cadastre du Québec, circonscription foncière de Shawinigan.  

5e avenue, Grandes -Piles.  

TAXES DUES : 725.21 $ plus frais  

 

§ Propriétaire : Karl Lavergne  

Dernière adresse : 545, Jean -J. Crête, Grandes -Piles  

Matricule : 6571 -56-1642  

Désignation : Un immeuble connu et désigné comme étant le lot quatre millions cinq cent vingt -cinq mille huit 

cent quatre -vingt -quinze (4525895) , cadastre du Québec, circonscription foncière de Shawinigan.  

Chemin de Florence, Grandes -Piles.  

TAXES DUES : 7 802.66 $ plus frais  

 

§ Propriétaire : Succession Frank Duguay  

Dernière adresse : Inconnue  

Matricule : 6372 -67-6807  

Désignation : Un immeuble connu et désigné comme étant le lot quatre millions six cent soixante -deux mille 

trois cent cinquante (4662350) , cadastre du Québec, circonscription foncière de Shawinigan.  

Route 155, Grandes -Piles.  

TAXES DUES : 116.03 $ plus frais  

 

MUNICIPALITÉ DE HÉROUXVILLE  
 

§ Propriétaire : Émilienne Desaulniers  

Dernière adresse : 27, De Galais, Boisbriand  

Matricule : 6875 -96-5582  

Désignation : Un immeuble connu et désigné comme étant le lot quatre millions cinq cent quarante -huit mille 

trois cent vingt -cinq (4548325) , cadastre du Québec, circonscription foncière de Shawinigan.  

Chemin des Petites Forges, Hérouxville  



 

 

7 Préavis de vente  

 

TAXES DUES :317.92 $ plus les frais  

 

§ Propriétaire : Mélanie Duplessis, Philippe Jacob  

Dernière adresse : 811, avenue des Dalles, Shawinigan  

Matricule : 6973 -56-9504  

Désignation : Un immeuble connu et désigné comme étant le lot quatre millions quatre cent mille cinq cent 

onze (4400511) , cadastre du Québec, circonscription foncière de Shawinigan.  

182 rang St -Pierre Nord, Hérouxville  

TAXES DUES :1 629.03 $ plus les frais  

 

§ Propriétaire : Succession Pierre Thiffault  

Dernière adresse : 4092, Du Père -Marquette, Shawinigan  

Matricule : 7367 -81-5439  

Désignation : Un immeuble connu et désigné comme étant le lot quatre millions quatre cent un mille trente -six 

(4401036) , cadastre du Québec, circonscription foncière de Shawinigan.  

3501 chemin Tour du Lac, Hérouxville  

TAXES DUES : 5 898.91 $ plus les frais  

 

§ Propriétaire : Philippe Juneau  

Dernière adresse : 2167, rue P. -V. Ayotte, app. B, Trois -Rivières  

Matricule : 6874 -64-7186  

Désignation : Un immeuble connu et désigné comme étant le lot quatre millions quatre cent mille quatre cent 

soixante -trois (4400463) , cadastre du Québec, circonscription foncière de Shawinigan.  

80 rang St -Pierre Nord, Hérouxville  

TAXES DUES : 266.08 $ plus les frais  

 

MUNICIPALITÉ DE NOTRE-DAME-DE-MONTAUBAN  
 

§ Propriétaire : Sylvain Laflamme  

Dernière adresse : 11 -272 rue St-Georges, Salaberry -Valleyfield  

Matricule : 9696 -84-1875  

Désignation : Un immeuble connu et désigné comme étant le lot cinq millions sept cent vingt -quatre mille six 

cent quatre -vingt -dix-sept (5724697) , cadastre du Québec, circonscription foncière de Portneuf.  

118 rue Rachel, Notre -Dame -de -Montauban  

TAXES DUES : 6 158.18$ plus les frais  

 

 

 

Donné à Saint -Tite, au bureau de la Municipalité Régionale de Comté de Mékinac, ce 5ième jour de février 

2020.  

 

 

 

 

 

 

 

Nathalie Groleau  

Secrétaire -trésorière de la MRC de Mékinac  

560, rue Notre -Dame à Saint -Tite, Québec, G0X 3H0  

Téléphone : (418) 365 -5151  

Courriel : mrcmekinac@mrcmekinac.com  
 

 



 

 

8 Mot dõurbanisme 
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 ¶ Lõanimal doit °tre enregistr® 

auprès de la municipalité.  

¶ Doit °tre tenu, au moyen dõun 

dispositif, ¨ lõint®rieur des limites 

du terrain.  

¶ Doit être tenu en laisse lors des 

promenades.  

¶ Il est interdit de garder plus de 

8 chiens, chien dõassistance 

inclus.  

¶ Les chenils sont interdits en 

zone urbaine.  

¶ Est considéré comme une nui-

sance  : Morsure, attaque, dom-

mage ¨ la propri®t® dõautrui, 

aboiement, odeur, animal er-

ranté 

 ¶ Entretien extérieur  : 

Les surfaces extérieures doivent être 

déneigées.  

¶ Entretien toiture, neige et 

glace  : 

Sõassurer quõaucune accumulation 

de neige ou de glace constitue un 

danger pour les occupants ou pié-

tons.  

¶ Entretien des ouvertures  : 

Les ouvertures (portes et fenêtres) 

doivent être entretenues de manière 

à empêcher toute infiltration.  

¶ Disposition de la neige  : 

Il est interdit de disposer de la neige 

dans la rue ou encore chez vos voi-

sins. 

¶ Marge latérale abris tempo  : 

Une marge de 1,5 mètre doit être res-

pectée.  
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 Afin de pouvoir effectuer de la 

coupe de bois, vous devez préala-

blement faire une demande de per-

mis. Dans la demande, vous devez 

fournir un plan de coupe ainsi quõun 

bref inventaire des essences qui se-

ront coupées.  

 

Plusieurs normes doivent être respec-

tées lors de la coupe de bois. Vous 

trouverez toutes les informations né-

cessaires dans notre règlement de 

zonage #347 à la section 28.  

 

Pour tous renseignements, veuillez 

communiquer directement avec la 

municipalité.  

 
Considérés comme une nuisance  : 

V®hicule hors dõ®tat de fonctionne-

ment, délabré et carcasses de véhi-

cules.  

Tout amoncellement ou toute accu-

mulation de pièces métalliques, de 

d®chets, dõarbres, de branchesé 

Les mauvais herbes ou espèces enva-

hissantes nuisibles. 

Débris de construction ou de trans-

port de matières.  

Bruits, avertisseur sonore, musique, 

outils, bruit ®mis par un v®hiculeé 

Il est également interdit de brûler des 

déchets ou tout autre produit nocif.  



 

 

9 Chronique de prévention incendie / Tailleuses recherchées  

Saviez-vous queé 

 

Lõaccumulation de neige et de glace combin®e ¨ la pluie et aux redoux peut augmenter significativement la 

charge sur le toit de vos immeubles, m°me si lõ®paisseur totale de lõaccumulation semble raisonnable. Cõest 

pourquoi enlever la neige le plus fréquemment possible constitue le meilleur moyen de protéger la structure 

dõune toiture et de pr®venir son effondrement. 

 

Effectuer r®guli¯rement lõinspection de vos toitures peut r®duire les risques. Par exemple, un surplus de glace sur 

les bords du toit peut indiquer un probl¯me dõisolation. De plus, cette barri¯re de glace peut ¨ son tour provo-

quer des infiltrations dõeau. Par ailleurs, les toits plats ou ceux ¨ faible pente doivent °tre d®neig®s plus fr®quem-

ment, car une trop forte accumulation peut augmenter le risque de bris à la structure. Assurez -vous dõexaminer 

et de déneiger vos toits de façon préventive.  

 

Voici quelques signes qui peuvent démontrer que votre toiture est en surcharge : un plafond qui semble défor-

mé, des portes intérieures qui se coincent, des fissures qui apparaissent, etc. Si vous constatez ces signes, il est très 

important de faire évacuer le bâtiment, car un effondrement pourrait survenir. Prenez ensuite les mesures pour 

faire enlever rapidement la neige de votre toiture.  

 

Pour de plus amples informations, consultez le www.mutuellemmq.com  

*Source : www.mutuellemmq.com  

 

Pour plus dõinformation, veuillez communiquer avec nous au : 

Courriel du directeur  : incendiesisem@regionmekinac.com                                         
Courriel du préventionniste  : tpisisem@regionmekinac.com  

 

Ensemble protégeons notre planète .   
  

Il existe différentes solutions pour lutter contre le changement  climatique. En voici quelques -unes: 1) Modifions 

nos habitudes alimentaires  en privilégiant autant que possible les fruits et les légumes de saison. En effet, ils génè-

rent en moyenne 7 fois moins de GES que les produits cultivés sous des serres chauffées. De nombreux calendriers 

de fruits et légumes de saison sont disponibles pour nous guider dans nos achats. 2) Réduisons notre consomma-

tion de viande.  Contrairement à une idée reçue, les protéines ne sont pas uniquement présentes dans les 

viandes ou les produits dõorigine animale. On les retrouve, notamment, en quantit® ®lev®e dans certains v®g®-

taux tels que les légumes secs, les graines ou les fruits à coque. Soyons curieux et expérimentons une recette vé-

gétarienne au moins une fois par semaine . 3) Luttons contre la déforestation .  Nous pouvons contribuer à la pré-

servation des forêts et limiter ainsi les émissions anthropiques de GES. 4) Préservons nos océans . Pour cela, chacun 

de nous peut agir au quotidien. Par exemple, nous pouvons acheter des produits m®nagers respectueux de lõen-

vironnement afin dõ®viter de d®verser des produits chimiques polluants dans les oc®ans. 5) Trions nos déchets . 

Sõinterroger sur la n®cessit® de nos achats, privil®gier les produits en vrac ou sans suremballage, pr®f®rer les ®co-

recharges, etc. Si chacun y met un peu du sien, nous ferons une différence.   

                                                                                                                                                                                                                                                

Ginette Bourré  

 

Tailleuses de guenilles recherchées dans les municipalités de la MRC  

 

Après St-Séverin et Lac aux Sables le CAB Mékinac aimerait bien partir un service de taillage de gue-

nilles dans les municipalités de la MRC Mékinac soit St -Adelphe, Ste -Thècle, Trois Rives et Notre -Dame. 

Minimum 5 personnes. Rencontre chaque semaine ou chaque mois. Café et collations offerts gracieu-

sement par le CAB. Le taillage permet la r®cup®ration de tissus et la protection de lõenvironnement Si 

vous d®sirez briser lõisolement et faire de nouvelles rencontres joignez-vous aux tailleuses de guenilles.  

 Nõh®sitez pas pour nous contacter.  

Inscription Line 418  365 7074 poste # 4  

http://www.mutuellemmq.com
http://www.mutuellemmq.com
mailto:incendiesisem@regionmekinac.com
mailto:tpisisem@regionmekinac.com


 

 

10 Maison Des Jeunes LõIndex  
     
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
21 Décembre  2019 : Nous remercions lõagent Denis, S¾ret® du Qu®bec, dõ°tre venu expliquer ¨ nos jeunes pen-

dant leur party de No±l, les cons®quences de lõalcool au volant.   

14 Janvier 2020 : La MDJ lõIndex a accueilli Equijustice pour une soir®e de pr®vention.  

30 Janvier 2020  : Calacs est venue nous rendre visite pour une soirée de prévention.  

 

14 Février : La MDJ lõIndex a accueilli Gris Mauricie pour une activit® de pr®vention contre 

lõhomophobie.  

 5 et 10  Mars  : La MDJ accueilleras Sidaction pour une soirée de prévention.  

Spectacle  : Le 1er Février a eu lieu au Centre Municipal le spectacle de Nelson Voyer et 

son band. Nous remercions tout ceux qui nous ont encouragés.  

Nous remercions le marché Tradition du Lac -aux -Sables de leur commandite pour notre 

soirée bénéfice.    

 

LõAIDE AUX DEVOIRS (MARDI) ET LES  JEUDIS THÉMATIQUES (PRÉVENTION) SONT DE RE-

TOURé.PLUSIEURS ATELIERS DE PR£VENTION ë VENIRé.. 

 

Merci à tous ceux qui viennent porter leurs canettes et bouteilles à la Maison des Jeunes,    

la récupération se fait maintenant ici. Nous avons une poubelle grise prévue à cet effet.  

 

Tu as 11 ans et tu demeures à Notre Dame de Montauban , tes parents ont une rési-

dence  secondaire  ou tu es en visite dans la Municipalité , tu peux tõinscrire!  Pour plus 

de renseignements, viens nous voir !  

 
 

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche 

Ferm® 
 

16h30
¨ 21h 

Ferm® 16h30
-21h 

16h30-
22h 

14h-22h Ferm® 

Sonia Delisle, coordonnatrice par intérim  

515, avenue des Loisirs  

418 336-2887 

Le CIUSSS, notre 

principal bailleur 

de fonds, nous 

demande de dé-

montrer que la 

population en 

général nous ap-

puie dans notre 

mission. En deve-

nant membre - 

associé,  pour 

aussi peu que 1$,  

vous soutenez 

notre cause et 

notre organisme. 

Merci beaucoup.  
 

http://rmjq.org/
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